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REGLEMENTS
DE LA

\

SOCIETE DE COXSTRlCTI(>.\ MOi\TARYILLE.

ADOPTES A L'ASSEMBLEE GENERALE DU 15 JUILLET 1872.

Article I.—Cette Société se romme "7>a Société de Cons- ^ ^
truction Montarville"

Elle est incorporée en vertu du Chapitre soixante-et-

neuf des Statuts Kefondus pour le Bas-Canada intitulé

"Af'te concernant les Sociétés de Construction."

Son principal bureau d'affaires est à Montréal.

Article II.—Le but do cette Société est d'oti'rir à ses g„t
membres, un moyen sûr et avantageux de placer leurs

épargnes ; de les aider à acquérir dos propriétés foncières

ou à libérer et améliorer celles qu'ils possèdent déjà, et

d'offrir aux emprunteurs sur garanties hypothécaires, de
fonds publics ou autres, des termes fac'les d'emprunt et de
remboursement.

Article III.—Le capital de la Société est divisé en ac- Capital,

tions permanentes et en actions mobiles.

Le capital permanent est fixé de temps à autre par les

Directeurs, et chaque augmentation de ce capital est ins-

crite comme émission ijartlculière, avec numéro d'ordre, Ire

émission, 2ième émission, etc.

Le capital mobile est divise en classes désignées par les

lettres de l'Alphabet, A, B, C, D, E, F, etc.

Chaque action est de cent piastres, et aucun membre n'en
peut posséder plus de trois cents.

Article IV.—Les actions permanentes sont payiibles au Actions Per-

Bureau de la Société, par versements d'un dixième lous les manuntes.

.^ix mois ; la Société ne peut être tenue d'accepter ;:)lus, ni

les actionnaires appelés à payer d'avantage.
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Actions mo-
biU'S.

Durée des

classes mobi-
les.

Tj'éj)oquo des paiements semestriels est fixée par les

Directeurs.

Article y.—Los actions mobiles sont payables au Bureau
(le la Société, aux heures qui seront détei minée.'^ par les

Directeurs, par versements mensuels de une piastre chacun
par chaque action, le premier jour do chaque mois.
Chaque classe s'ouvre le premier jour de Septembre de

chaque année et le premier paiement se fait le jour de l'ou-

verture de la classe.

Les Directeurs peuvent au.si suspendre chaque année
l'ouverture des classes mobiles quand ils jugeront à propos
de le faire pour l'avantage de la société.

Articlf. VI.—La durée des classes mobiles est indéter-

minée.
Aussitôt que les profits réalisés ajoutés aux versements

mensuels sont suffisants pour permettre le paiement du
montant des actions d'une classe, il est du devoir de.'s Direc-

teurs de fixer l'époque de ce paiement et d'en avertir les

actionnaires par annonces dans deux journaux.

Si lors de la clôture d'une classe, les profits joints aux
versements mensuels sont plus que suffisants pour rencon-
trer le paiement des actions de cette classe l'excédant est

payé aux actionnaires sous forme de bonus proportionnel-
lement au nombre d'actions de chacun d'eux.
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Délibérations

feront preuve
prima facie.

Emploi des
Capitaux.

Article VIL -Toutes délibérations et déclarations du
Bureau de Direction relatives à la durée des classes, à la

réalisation des parts, à leur paiement, au surplus accordé à

la réserve faite pour pertes probables, en général à la liqui-

dation des parts de chaque classe, seront finales et feront

preuve prma/^ci'e jusqu'à prc ve du contraire de la vérité

et de l'opportunité de leur contenu, et seront obligatoires

pour tous les intéressés, sans qu'il soit besoin, en aucun
cas, de produire les livres ou états des livres de la Société,

ou aucune autre preuve quelconque.

Article VIII.—Tous capitaux et valeurs obtenus pour
l'usage de la société, et lui appartenant de quelque manière
que ce soit seront employés :

1o. A couvrir les dépenses nécessaires encourues pour
son administration

;

2o. A payer toutes sommes d'argent que lui auront prê-

• -,••.!•*:*••• • ... ...
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[ées SCS membres, ou qu'elle aura obtenues sur la garantie

)ersonnelle de ses Directeurs;

3o. Au remboursement do tous emprunts jugés nécessai-

•es par ses Directeurs.

4o. Au rachat des actions mobiles des membres cessant

de faire partie de la Société;

5o. Aux placements et prêts PoUicités de la Société, soit

par les actionnaires, soit par d'autres emprunteurs
;

6o. Au paiement des dividendes semi-annuels sur les ac-

tions permanentes ; tels dividendes ne devant néanmoins

être pris que sur les profits nets produits par le capital de

Ées actions permanentes et déduction faite du montant

•etenu pour le fonds de réserve,tcl que ci-après pourvu
;

7o. Au paiement des actions de chaque classe parvenue à

.hon terme
;

I 8o. A acquérir des terrains pour y cons aire des demeu-

res et dépendances qu'elle vendra à ses m mbres ou à tou-

tes autres personnes à telles conditions qi.e les Directeurs

jugeront convenables;

El si en aucun temps il se trouve des fonds de la Société

dont le placement ne soit pas requis pour les fins ci-dessus,

les Directeurs, à leur discrétion, pourront en disposer pour

l'avantage de la Société en acquisitions de fonds publics,

actions de banques chartrees, propriétés foncières, place-

ments hypothécaires ou autres manières quelconques de

lairo do bons emplois de capitaux, le tout aux taux et con-

ditions que les Directeurs Jugeront le plus opportun et con-

venable dans le temps.

Article IX.—La Société se compose d'un nombre indé- Composition

terminé de membres désignés, comme suit :
^'^' ^^ Société.

1o. Les «Actionnaires Permanents" qui sont les proprié-

taires d'actions du fonds permanent de la Société.

2o. Les "Actionnaires temporaires" qui sont les proprié-

taires d'actions dans les ditîérentes classes mobiles.

3o. Les "Actionnaires emprunteurs" qui sont ceux qui,

i
propriétaires d'actions soit permanentes, soit mobiles, em-

^ pruntent sur la garantie de ces actions ou sur d'autres

garan ties.

4o. Les "Membres emprunteurs" qui sont ceux qui sans

être actionnaires empruntent de la Société et sont à raison

de ce soumis a tous le3 règlements de la Société.

Article X.—Toute personne pour devenir actionnaire Formalités à

61384
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devenir
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nour**'^
membre Je la Société e.st tenue «le signer ollo-mêmo oiftr rés|

at;. par prof.'ureia*, ou .si elle ne «ait pas feigner, d'approuveiftH act

do sa marque en pré>sence do témoins, lo livre tenu à ce^nt pî'

effet où sont entrés, inscrits et enregistrés les Réglement>||int r

de la Société avec promesse de s'y conformer ainsi qu'auxc(i-apr

amendements, changements et modifications qui pourraient

y être faits par la suite. Art
Pour être membre et en exercer les droits il faut avoirde toui

payé au moins son droit d'entrée. nn^ii'o

MS VOI{

Droit d\u- ARTICLE XL—To 11 te personne devenant membre (excep-ails, pt

tréeot boiniH. té A titre successif), d'une classe mobile, le ou vers le jour Mire
do l'ouverture de. cette cla«se, ou devenant actionnaire per-ftumi
manent, soit comme souscripteur lors d'une émission qu'^l-fti av
conque de capital permanent, ou par suite de la conversion «ociét(

de ses actions mobiles en actions permanentes, paie un fteint

droit d'entrée d'une piastre pour chaque action de cent pias- dans c

très; mais ce droit d'entrée pourra être augmenté ou dimi- vendu
nué par résolution du Bureau de Direction. de dei

Et tout actionnaire ou emprunteur empruntant de la So- rus po

ciété sur autres garanties que celles do ses actions, paie de
suite en recevant le montant de tel emprunt un bonus de A-RT

un par cent. tempo
Les Directeu''s peuvent de plus, s'ils le jugent à propos, 4'icell

exiger de tout emprunteur, soit actionnaire, soit étranger, |)Our c

un autre bonus par eux fixé, lequel est réparti sur toute la et le c

durée de l'emprunt et ajouté à l'intérêt que doit payer tel Mais

emprunteur pour la somme à lui avancée et dont le taux "pour 1

est fixé par les Directeurs.

Anieiid«s. ARTICLE XII.—Tout actionnaire ou emprunteur qui né-

glige od fait défaut de satisfaire à l'échéance, à ses verse-

ments .naensuels, ou autres paiements quelconques par lui

dûs à la Société, paie une amende au taux de 2^ par cent,

par mois, sur la somme due jusqu'à parfait paiement de

tous arrérages.

A l'expiration d'un délai jugé suffisant par les Directeurs

la Société peut poursuivre tout actionnaire ou emprunteur
en retard pour le paiement de ses arrérages, ou pour toutes

autres obligations ou conditions auxquels le débiteur peut

s'être soumis.

Et dans le cas où à l'expiration de douze mois, l'action-

naire emprunteur n'a pas satisfait au paiement de tous ses

arrérages en capital, amendes, intérêts, bonus et frais, alors

La
lorsqi

tes ps

toute!
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K droits

eitnins

nbro (excep-
vers lo jour
onnaire per-
liasion qu-^l-

convei-tiion

Cils.

cîllo-mêmo oi3ir résolution à cet offol, les Directeurs peuvent confisquer

t <i'upprouvei|feH actions par lui possédées, jusqu'à concurrence du nion-
ro tenu à cetpnt par lui dû, et clore finalomer t sun compte en lui f'ai-

Réglement.s|feint remise de la balttnce,s'il y a lieu, moins la contiscation
ainsi qu'aux(|i-après pourvue,

li pourraient

Article XITI.—Les Directeurs peuvent déclarer déchu Doc héanci' de
il faut avoirde tous ses droits comme membre de la Société tout action- i'actionniiire

nfire permanent ou te iiporairo qui aura manqué do faire '''-*"'^

s versements soit somi-annuols soit mensuels, suivant le*"'^

,8, pendant douze mois ; et si tel actionnaire est proprie

ire d'actions permanentes, ses actions sont vendues par

umission par les Directeur» au profit de la Société, après

avis affiché pendant un mois dans le bureau de la

ociété ; et s'il est propriétaire d'actions mobiles, elles sont
es, paie un fteintes et rachetées au profit do la Société, et il reçoit
le cent pias- dans chaque cas lo montant ou produit de telles actions
ité ou dirai- vendues ou éteintes comme susdit, moins une confiscation

de deux piastres par chaque action et moins les frais oncou-

nt de la So- rus pour la liquidation susdite,

ons, paie de
Article XIV.—Tout actionnaire, soit permanent, soit TnmKfeit d

i|emporaire, peut transporter et céder ses actions ou partie actions,

i'icelles; ce transport est fait par écrit dans un livre tenu

jjpour cette fin par la Société et doit être signé par le cédant

et le ce88ioiinaire,et contresigné par le Secrétaire Trésorier.

Mais un droit de cinquante centins est payé à la Société

ont Te taux ï)Our toute action permanente ou mobile ainsi transportée.

La Société n'est tenue de reconnaître tel transport (jue

iMorsqu'il a été fait dans la forme et aux conditions prescri-

tes par le présent article, et lorsque le cédant a satisfait à

Itoutes ses obligations envers la Société.

n bonus de

it à propos,
it étranger;
sur toute la
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Article XV.—Au cas de décès d'un membre, son héritier Décùf des at-

«t représentant légal est tenu de soumettre au bureau des tionnaires,

pirecteiirs les documents ou titres constatant tel décès et leur rempla-

îtablissant sa qualité et son droit de remplacer tel membre *'^"^*^"*'

©u de disposer de ses actions ; et si après examen, ces titres

6ont jugés satisfaisants, le nom de tel héritier ou représen-

tant est substitué à celui de l'actionnaire décédé à toutes

jBns que de droit.

Néanmoins la Société n'est jamais tenue de veiller aux
substitutions qui pourraient être faites, soit par testament
Boit par donations o'^ autrement, de parts ou actions dans le
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fonds capiiJil soit i)oniianeut, .'«oit mobile d'icelle, et n

e«cra îuicunement lieo pur telles dispositioiiH qu'elle a dan
tous les cas le droit de oon.sidércr comme nulles et noi;

avenues.

Rcs'gnation ARTICLE XVI.—Quand un actionnaire temporaire i^<^'''^i''e_
q^,

il.'s iiu'inbes. yn ecs.ser d'être membre de la Société, il devra en donneii i.^

avis d'un mois par écrit au Secrétaire-Trésorier, et à ^^o^i
p- tem-

ter du jour de la réception do tel avis il sera réputé ne plu>

faire partie de la Société; si tel actionnaire a été membn
do la Société pendant moins de douze mois, il reçoit le

montant île ses versements payés sans aucun profit ou intérêt

mais s'il a fait partie de la Société pendant douze mois ou
plus, il reçoit, en outre du montant do ses versements, un
intérêt qui sera fixé par les Directeurs, par résolution règle-|

mentaire, mais qui ne do])assera pas six par cent, et tel in

térêt ne sera accordé que si douze versements au moins ont .

été payés etfectivement.
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Article XVÎI.—Tout prêt à un emprunteur non action-

naire est fait sur hypothèque ou auti-e garantie jugées suffi-

santes par les Directeurs ))nur assurei* le paiement de la

homme prêtée et de tous intérêts, bonus, frais, etc.

Les bâtisses sur les ])ropriétés hypothéquées, sont assu-

rées, pour le bénéflcti de la Société, aux frais do l'emprun-
teur pendant toute la durée du prêt, à telle compagnie
d'Assurance que les Directeurs jugent convenable.

Toute somme prêtée par la Société doit se rembourser ^^ ]

])i\v paiements mensuels, à moins qu'il ne soit spécialement ®® ^^

convenu d'autres termes.

Main lovti' ARTICLE XVIII.— Si un empunteur désire libérer sa pro-
«les hypotliè-pi-iété d'une hypothèque créée en faveur do la Société,

avant l'expiration du temps pour lequel il a contracte un
engagement, il lui est permis de le faire en payant tous les

arréraiJ:es dus, soit sous forme d'amendes ou autrement,

jusqu'au jour de tel paiement et à telles autres conditions ^nn<
tnan
mil
del
déni

crii:

élui

qnes.

que les Directeurs jugent à propos de fixer.

Il peut aussi substituer, à ses frais, une autre propriété,

il celle par lui originairement hypothéquée, pourvu que
telle autre propriété soit jugée suffisante parles Directeurs

pour garantir le paiement de la somme alors due à la

Société.
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Article XfX.

—

Ll's Dii'ociciif.H ])oiiveiit à jcin- discrôlioii,

lu omplo^'cr rui-^oiit (qu'ils reçoivonl en vcrlii (Jcs trall^-

orts d'assiiraïKo faits j)ar les einpi-iuitear.s, ou j.artio d'ice-

,à réparer les dommages faits à la i)n)|>i'iôt('',ou le rcli'iiir

t raj»j)li(|uur en tout o'i en |)artie, ^.omme ils le jugent :i

Vu e'n'^doni'^P^'^P^^' "^ ''^ liquidation dn montant dû ])ar les emprunteurs
3j. ^,^ ^^ com^^

''^ Sociéto, et le surplus, s'il y en a, est payé à l'emprun-

•4»té ne plu>^®'"''
i été membre

,

; il reçoit le | Article XX.—Los propriétaires d'actions, soit porma-
ofitou intérêt y" ^^•'^' '^^''^ mobiles, peuvent emprunter de la 8oeietî, sur

ouze mois ou II gai'antie de leurs actions jusqu'au montant fixe ])ar les

l'semente, unw^^'®^^^'^^'"'^ dans une Résolution Réglementaire; mais la

olution règle-ip"^'^® prêtée ne doit pas, dans tous les cas, excéder le

ont, et tel jn-V^o^^^'i^ c^cs versements faits. Tout membre empruntant
au moins ont 1"'" cette garantie est tenu de donner une obligation, recon-

fiaissance ou billet promissoire, par lequel il s\ ngago de
rembourser à la Société le montant par lui emprunté, aux
termes et conditions tixés par les Directeurs.

lùup'oi (les

dt-niors pro-

vnuint des

ftNHUriincc.s.

Emprunts nui-

f^'.'uautit' d 'S

actions.

' non action-
jugées suffi.

3ment de la

îtc.

Article XXI.—Los actions, profits et deniers générale-
ment d'aucun membre endetté envers la Société, pour quel-

s, sont assu- f^^
cause que ce soit, sont spécialement et par privilège af-

l'emprun- W'^^^^ ^^ paiement dos reclainations de la Société contre lui.

^compagnie
f

^*^'«-
I Article XXIL—Les aflftiires do la Société sont sous le

rembourser Contrôle et la régie d'un bure? a de Dii-ecteurs au nombre
îécialemer.t "® cinq, qui élisent eux-mêmes leur Président et leur Vice-

Président.

,^, Trois Directeurs constituent le quorum.. L'élection des

érer sa pro- J^irecteurs pour cette année se fora d'ici au quinzième jour

la Société ^^ mois d'Août prochain, à la majorité des votes des action-

'ntracto un naires présents à une assemblée générale qui se tiendra aux
mt tous les ^^*^^' ^^'"^^ ^^ heure indiqués dans un avis de convocation.

Les Directeurs élus exerceront leur charge durant cinq
jfinnées, c'est-à-dire jusqu'à ce qu'ils soient remplacés d'une
inanière régulière à l'assemblée générale annuelle de l'année
mil huit cent soixante-et dix-sept, à moins qu'ils ne cessent
de l'être de fait par aucune des causes suivantes,savoir :décès,

démission, insolvabilité, banqueroute, condamnation pour
crime ou délit et possession do moins de dix actions.

Après les cinq années de charge expirées des Directeurs
élus comme susdit, leurs successeurs seront élus chaque

Piivilè:,^\s de-

là Sociétû.

Direction di

lu Société.

Quorum.
Election des

Dirccteuns.

autrement,
conditions

propriété,

>urvu que
Directeurs

due à la

Durée do la

charge.
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HcrutJn,

DdiiisBion.

•jiDilitication

11(11)1)1 HCC
imnt.

O'IiargeH lU'

cratives.

lixlemnitédu
Piésid«!nt.

Kusponsaliili

té.

année h rasoombléo générale annuelle, à la mojorité d

votes dos actionnaires i)rdseniH.

Sur demande do trois niombros les élections se feront a

scrutin.

Lors.jn'un Directeur s'est absenté des assemblées du bu^^>(.J

reau de direction pendant trois mois consécutifs, la majorit
f^;^\\

du quorum des autres Directeurs pe: t, par résolution,déola
g,,i.

rer sa charge vacante. y^^^^
Pour être Directeur il faut être propriétaire d'au moiii ^^ .A

dix actions, soit permanentes, soit mobiles. jj^.j,.

Le remplacement do tout Directeur, dont la charge de ^y^jj

vient vacante par aucune des causes ci-dessus mentionnées ^ j.

se fait par ceux des Directeurs demeurant alors on charge *fus
et le ou les Directeurs ainsi élus par leurs collègues ont le;Jr et

mêmes pouvoirs que s'ils avaient été élus à l'assembUHMiié
générale. %,i
Aucun Directeur on charge ne peut remplir une fonctioi jj^s

lucrative dans la Société non plus que dans l'année qui sui* y^co
immédiatement sa sortie. ^^lé,

et t(

Article XXIII.—Le Bureau de Direction peut votoi p^r
chaque année au Président de la Société une indemnité ;"i ^essi

raison de la grande somme de temps et attention qu'il aura par
pu consacrer aux attaires de la Société. pers

fier.

Article XXIV.—Le Président, le Vice-Président et les par i

autres Directeurs sont, en leur qualité privée, exonérés do

toute responsabilité relativement aux obligations de la So- *
f^

ciété, conformément à la Soct. 19 du chap. 69 Ues Statuts

Eefondus pour le Bas-Canada.

Banques et ti-

nances.

Emprunts et

acquisitions.

Pouvoirs gé-

néraux des
Directeurs.

qui '

dul
I II

Article XXV.—Les Directeurs peuvent faire des arran- '%voi
gements avec une ou j)lusieurs maisons de banque incorpo- ,f)ir<

rées en vertu d'un acte du Parlement ou tout autre ins- >

titution financière faisant affaire dans la cité de Montréal,
pour le dépôt des sommes d'argent et des valeurs apparte-

nant à la Société, pour ouverture de crédit et la transaction

de toutes autres alfaires,. qui leur sembleront avantageux.
Les Directeurs ont aussi le droit d'emprunter pour les

tins de la Société dans les limites prescrites par la section

vingt-quatre du chap. 69. S. E. B. C, mais tels emprur.ts
ne peuvent être faits que du consentement de la majorité

de tous les Directeurs.

Le Président (s'il est absent, ^e Vice-Président) et le
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J iito
ntJÊQf.j.^j^^ij.Q.'Pj.^tioricr, sur (lélibération du Buronu dos Diroc-

„
_

luiirH les y autorisant, pourront au nom (\o la iSociété négo-
eront as|^j^,,. ^^^^^j achats ou ventes de juirts do Jianque, de fonds

3ml r» J K
«)ulilics, prêts d'urgent et contracter tous emprunts jugés

it'F l'^*^
'^

• Tiéccssaires et utiles par les Directeurs et aux conditions et

^
^,

li majorit.
restrictions apjjrouveos par eux; ils pourront do même, et

ution,deohi
g,,j. semblable délibération, accepter, acquérir, posséder,

• ., , ven<lro, aliéner, transporter, engager et hypothéquer, pour
^u moi 11 ^^ jj^i, j^y^ f^Q jjj cîociété, tous biens-fonds, heritages,argonts,

j
, ^

mai-chandises, meubles et etfcts quelconques, et tous titres,
•nargo do obligations pour deniers, transports, corsions, subrogations

s mentionnée.^ ^^ autres instruments portant obligation, actes ou titres et

a 8o-
3«'s en charge
llèguos ont le;

A l'assembléi

1' une fonctioi

année qui sui'

m peut votoi

3^ indemnité ;i

tion qu'il aura

sidont et le.s

exonérés do
ions de la So-

> (les Statuts

re des arran-
que incorpo-
ut autre ins-

Je Montréal,
urs apparte-
transaction

avantageux.
er pour les

ir la section

emprunts
a majorité

ien() et le

us autres eft'ets et tous droits et rf>clamations qu<

iété est en droit d'accepter, acquérir, posséder, vendre,

liéner, transporter, engager et hypothéquer en vertu de la

oi, faire lemises en partie et composer avec toutes person-

nes quelconcpies sur des réclamations qu'ils; jugeraient d'un

recouvrement douteux ou plus ou moins incertain et éloi-

gné, faire remises, en certains cas, des amendes encourues;

et tous les actes requis pour les effets ci-dessus seront signes sijîuatnicfl. s

par le Président et s'il est absent ou personnellement inte- actes.

ressé, par le Vice-Président, et seront aussi contresignés

par le Secrétaire-Trésorier, ou si ce dernier est absent ou
personnellement intéressé, par l'Assistant Secrétaire-Tréso-

^*er, ou par toute antre personne spécialement autorisée

pav résolution dos Directeurs.

Article XXVI.—Les Directeurs nomment un Trésorier SLcrétaiio-

âui est en même temps Secrétaire et qui conduit les affaires l^'r^sorici.

u Bureau de Direction sous le contrôle des Directeurs.

I
II ne peut commencer à remplir ses fonctions qu'après Cautionne-

Ivoir donné un cautionnement sufli.sant à la di.strétion des "i^-'iit.

directeurs.

ArticleXXVII.—Le Secrétaire-Trésorier est autorisé à .Ses attribu-

^ecevoir et payer toutes sommes de deniers dues à oupar*^^"^. ** ''^^

Société et son reçu libère les débiteurs à toutes fins léga-^
°''^®'

38. Il est tenu de déposer à la Banque, le plus tôt possible
^ous les argents reçus pour la Société.
Tout ordre ou chèque sur la Banque est signé par le

Secrétaire-Trésorier et deux Directeurs ; et tout billet don-
né par la Société doit être signé de la même manière.
Le Secrétaire-Trésorier est ex-officio Secrétaire des

assemblées générales de la Société.

I 2
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Article XXVflï.—Le Président ou à son défaut un au

tre Directeur est tenu d'examiner les livres et de vérifier U
caisse une fois par mois, et de certifier tels examen et véri

ficiition.

Article XXIX.—Toutes les applications pour empruni^^*^']

à la Société sont dressées par k' Secrétaire-Trésorier ei^î

soumises à l'examen du Président avec les titres s'y ratla

chant, si lol Président est un homme de loi, sinon à l'exa-

mon de l'avocat de la Société, dont rapport est fait au bu-

reau de direction ; dans tous les cas les frais d'examen dt;

titres et do rapport sont payés par les membres emprunteurs,

Néanmoins si le Bureau de Direction préfère que cet eju- ?/•!;

men, pour quelque cas particulier, soit fait par l'avocat de ^
la Société, alors il pourra le faire par une résolution règle- ^^^^

m en taire. ^^}

J)i

Article XXX.—Outre le Secrétaire-Trésorier, les Direc- V|rb

teurs à leur discrétion peuvent nommer: ^tri

lo. Un Aesistant-Secrétaire-Trésorierpour aider le Secré- |^

taire-Trésorier dans l'oxercice de ses fonctions et le rempla- ,|f A^
cer au besoin. * ^ndf

1^0. Un Avocat pour consultations et autres services pro- % dé

fessionnels. ^^^
3o. Un Notaire pour exécuter les actes et documents de 'l

laSoci-té. lA]
4o. Des Inspecteurrt charj^és do visiter et estimer les;

J
propriétés offertes en garantie. ^

5o. Des Ji.gent;S à la campagne et y établir des bureaux.

60. Trois Auditeurs d'entre les membres pour examiner
en tout temps les livres et les comptes de !a Société, et at-

tester le rapport annuel du Secrétaire-Trésorier.

7o. Et tous tels autres commis, teneurs de livrais et offi-

ciers ou agents qu'ils trouvent utiles aux fins de la Société.

Lco rapports des Inspecteurs seront toujours écrits et ^
assermentés, si les Directeurs l'exigent. Les honoraires du ^^

Président pour examen de titres et rapports, de l'avocat, f *

du notaire, des inspecteurs et des agents seront établis par Jl^

les Directeurs et seront dans tous les cas payés par les #
membres emprunteurs, et ne pourront excéder en aiicun j
cas le tarif alors en force. -

::im
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n dpfiiut un auf
fît de véi'ifier

>xainen et véri

(Article. XXXI.—Tout officier doit îivoir nu moins 'deux
qjj.^j^.j.^ ^^^^_

îtions soit permanentes, soit mobiles dans le fonds capital n,.,it caution-

la Société et doit donner un cautionnement suffisant mimnt.

)ur r,HCComplissoraent tidèle de ses devoirs quand les Di-

îcteurs le jugent convenable.

Article XXXII.—La Société possède un sceau doutycian dt- la

l'empreinte sera mise aux titres, procédés ou actes de la Société,

pour emprunt ^^''^'*^^ ^'^^ *^'^*^ Directeurs que ces derniers croient devoir

«'Trésorier oi
^^^ attestés de cette manière,

itres s'y rutta .,

sinon à l'exa- |^rticle XXXIII.—Outre touslesuuties livres nécessaices Re<;istre8.

est fait au bu.M utilos à la bonne administration de la Société, les Direc-

8 d'examen deMurs tiendront un Eegistre où seront entrées leurs résolu-

1 omprunteursJBons sur tons prêts et avances d'actions faits par la Société

•e que cet eja-w ^^^^ toute demande de prêts et avances. Ce Eegistre sera

!ir l'avocat de^^^^"^^ •
"^'''^^"^ ^^^ Prêts". Ils tiendront aussi un autre

solution rèffle-
Begistre où seront entrés les procès-verbaux de toutes les

autres délibéj'ations des Directeurs et qui sera intitulé:

**Livro des Délibérations Réglementaires."

Dans ce dernier Registre seront aussi entrés les procès-
ler, les Direc- verbaux de toutes les assemblées générales, ordinaires ou

extraordinaires des membres de la Société.

ider le Secré-
et le rempla-

re-

services pro-

ocuments de

estimer les

es bureaux,

ir examiner
5ciété, et at-

ivr^s et effi-

la Société,

rs écrits et

>noraires du
le l'avocat,

établis par
^08 par les

en aiicun

Article XXXIV.—Les Directeurs peuvent créer, un Fonds de

lènds de réserve à même les profits du capital permanent, serre.

C^ déclarer quel sera l'objet et l'emploi de ce fonds de ré-

serve.

4
j; Article XXXV.—Les Directeurs jiar résolutions règle- Répartition
lentaires, indiquent aussi clairenient qu'il leur sera possi- des dépenses
c, le mode dont les dépenses générales ou spéciales seront et profit.^,

parties sur les membres permanents et sur les diverses
asses de membres dans la Société, ainsi que la manière
lit les profits généraux ou spéciaux du capital permanent
du capital des diverses classes seront partagés entre les

ns et ius autres. Ils déclarent aussi en temps opportun, le

ontîint de chaque dividende semi-annuel qui sera accordé
x actionnaires permanents à môme les profits nets du

#pital permanent, après déduction faite de la somme rete-

ïjiue pour le fonds de reserve; ils fixent aussi l'époque à la-

<|uelle tels dividendes seront payables au bureau de la So-

|i^té.
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Hl

Assenibloes
Article XXXVI.—Il }'• a uiio assemblée générale (k|

>Ul(

II'

tous les membres de la Société, à son bureau en la cité defteni
Montréal, ou à tout autre endroit fixé par les Directeur.i|

le second lundi du mois d'Oeto':re ou le jour juridique sui-"

vant, chaçLuo année, les Directeurs y sont élus conformé-
ment à l'article XXII et l'on procède à toutes les autre.- ^^^^1

affaires d'un intérêt général pour la Société. |®^ Il

Rapports Le Secrétaire-Trésorier à chacune de ces assemblées annu- \f^\
du Socrôtaire- elles soumet un état complet et exact de toutes les affaires ^P^)^
"' "

de la Société pour l'année qui vient de s'écouler jusqu'au Pt^
trente-et-un Août précédent. *^
Ce rapport est certifié par la majorité des Auditeurs. |

Tiésoiior.

Assemblées ARTICLE XXXVII.—Les Directeurs peuvent passer des < -^'

si/ôcialus. résolutions a l'effet de convoquer des assemblées générales ^^^^

extraordinaires ; et telles assemblées sont convoquées par le VS^^^'

Président ou trois Directeurs, par avis public, inséré dans ^^ ^*

deux journaux publiés à Montréal, l'un français et l'autre ^J]^
Anghiis, trois fois par semaine, pendant deux semaines con-
séc itives avant le jour de telle assemblée

Tontes assemblées générales des membres de la Société,
Ajourne-

^jjj y j y^,^ toutes assemblées des Directeurs, peuvent s'aiour-

lier de jour en jour,oa à aucun jour ultérieur qu eues jugent
convenable,! our décider et terminer les affaires soumises
à leurs délibérations.

'ilt

Àcsembléss ARTICLE XXXVIII.—Sur demande écrite, signée par

oxtraordinai- quinze membres de la Société, et exposant les raisons de
res sur de- telle demande, le Président est tenu de convoquer une as-
mando de semblée générale extraordinaire mentionnant dans l'avis
î^""^^^' ™""^"de ôonvocatiou, la réquisition à lui présentée et le but de

^'
telle assemblée générale. La Société n© peut s'occupera
telle assemblée que des sujets spéciaux mentionnés sur la

demande de convocation.

Si le Président refuse de convoquer telle assemblée les

actionnaires signataires de la Requête, après avoir déposé
entre les mains du Secrétaire-Trésorier, un double de leur

reqijisition dûment signé et certifié en présence de témoins,
peuvent convoquer eux-mêmes telle assemblée, par avis

ai>as leiir signature publié dans les journaux.

Présiideucedus ARTICLE XXXIX.—Toutes assemblées de la Société ou
assemblées. Jes Directeurs sont présidées par le Président, s'il est ab-

sent par le Vice-Président, et si l'un et l'autre sont absents,
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3 générale dcj

1 en la cité de
os Directeurs
juridique sui.

'lus conforme
ites .. ^,

les proces-verbuux de ces assemblées générales, qui doivent
|(J„t"' assem-

emblées annu- ^^^^ ^'"^^ ^^ inscrits dans le Registre des Délibérations det blée générale,

es les affaires directeurs sont certifiés, attestes et signés sur tel Registre

)uler jusqu'au P*^ ^^ Président de l'assemblée et par

r un Président pro temjwre choisi par la majorité des

embres présents.

Le Secrétaire-Trésorier est aussi ex officio Secrétaire de Le Secrétaire

uie assemblée générale, en l'absence de ce dernier il est 'l'^'^"'^'''^*" *^^^

p^ ex officio Se-
e;i autres ^"^P'^^*-- ej>o^"c/o par l'Assistant Secrétaire-Trésorier.

--- erétaire de

le Secrétaire de

îtte même assemblée.

uditeurs.

nt passer desS|A.^TiCLE XXXX.—Toutes assemblées générales prélimi-„emi^l^^.y ^^,

ées générales W'^i*'^'^ P^"-^^'
Parvenir à l'organisation de cette Société pour- nérak-s préli-

oquées par le ?*^"^ ^^ tenir au village de Boucherville, si tel est le désir minaires, etc.

, inséré dans de ses membres, et les séances du Bureau de Direction pour-

tis et l'autre ront so tenir en tout temps au Village de Boucherville ou •

semaines con- aU'eurs si les Directeurs le désirent.

I

le la Société.
ivent s'ajour-

'elles jugent
•es soumises

signée par
raisons de
uer une as-

dans l'avis

t le but de
s'occuper à
nnés sur la

semblée les

voir déposé
ble de leur
de témoins,
par avis

Société ou
""'il est ab-

it absents,

Article XXXXI.—Dans toutes les assemblées générales

des membres, soit pour l'élection des Directeurs, soit pour

toutes autres affaires à être décidées à la majorité des voix,

!^s membres votent suivant le nombre d'actions qu'ils

possèdent, chaque action donnant droit à un ^-oto.

Aucun actionnaire ne peut se faire représenter, ni voter

S»ar
pwocuration aux assemblées de la Société, à l'exception

es femmes qui peuvent être représentées par leurs mari,
"ire, tuteur, ou fondés de procuration et les enfants âgés
moins de seize ans qui peuvent être représentés par

urs père ou tuteurs.

Lorsque des actions sont possédées pur une société, les

isociés doivent s'entendre pour autoiiser l'un d'eux, par
irocuration spéciale, à voter au nom de la société, à défaut
|e le faire ils son»^ privés de leur droit de vote.

„ Dans toutes les assemblées générales des membres, le

Président no votera que lorsqu'iTy aura égalité de voix.

Dans les aiisemblées des Directeurs le Président, -r-om-

.Jno les autres Directeurs votera sur toutes questions, cha-
,'^ue Directeur ayant, .un vote, mais aucun Directeur no
'^fjiourra voter comme |t^^l:f?ti6 aucune' ,^ue>itioi. dans laquelle

lil sera personnellemo*wti\Vtéi'csf;'e, ; ;
•••

;
'

,' •,,

Droit de vote

• « «
< • >

• ' • .

« •>

< •
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Changements ARTICLE XXXXII.—Les régleiïents ne peuvent ètrtji
ou "-b'"^!')^- changés, abrogés ou rétablis que conformément aux dispoi

glements.
bilions du chapitre 69 des Statuts Eefbndus du £^s-Canad

Dispositions ARTICLE XXXXIII.—Les Directeurs peuvent faire ton]

spéciales règlements et donner tous ordres nécessaires pour rexécul
tion des règlements ci-dessus.

.Tours non ju- ARTICLE XXXXIV.—Lorsque le jour fixé par les règle-
ridiques. ments pour une assemblée, un paiement ou autre aifaire de

lu Société,so trouve être un jour non juridique, telle assem-|
blée, paiemeat ou affaire est remise au jour juridique 8ui|
van t. «

Inteipréta.

tien des Ré-

gUments.

Article XXXXV.—Dans l'application pratique de cei

règlements et de tOMs amendements qui pourraient y être!

faits par la suite, l'interprétation des Directeurs serafinalei
mais tout membre pourra en appeler de telle décision des[

Directeurs à une assemblée générale.

r: m

t • • • '

, « , . • ' •

.. ••• • •- • •

• • •
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